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ARTICLE 5

À l’alinéa 6, après le mot :

« concernée »

insérer les mots :

« le port obligatoire d’un dispositif de surveillance électronique par géolocalisation satellitaire 
mobile et inamovible ou lui imposer ».

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli sur le bracelet GPS de suivi des individus condamnés pour des actes de 
terrorisme afin de prévenir la récidive terroriste. 

A l’évidence, le suivi des personnes condamnées pour terrorisme à leur sortie de prison est un défi 
immense de sécurité nationale pour nos services de renseignements qui ne disposent pas des 
moyens humains suffisant pour leur permettre de suivre l’ensemble des terroristes lors de leur 
libération et ce malgré les mesures de sureté qui ne peuvent pas toujours offrir de garanties 
suffisantes compte tenu de la particuliere dangerosité de ces individus. 

Mésurant le défi que pose le suivi de ces individus dangereux, leurs limites humaines et surtout 
financières quand on sait qu’il faut 10 agents pour suivre un radicalisé comme de l’avancée 
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technologique dans le domaine de la sécurité nationale et notament l’arrivée des bracelets GPS 
inamovibles et mobiles qui permettent de suivre leurs porteurs hors de leurs déplacements pendant 
près de 36 heures grace a leur batterie amovible et dont le cout journalier n’est que de 12 euros, le 
présent amendement propose d’offrir la possibilité au juge d’application des peines d’imposer le 
port d’un dispositif électronique de géolocalisation aux personnes définitivement condamnées pour 
des actes de terrorisme à leur sortie de prison, pour une durée de 12 mois renouvelable.

Le dispositif en question, qui ne priverait nullement l’individu en question de sa liberté de circuler 
dans l’espace public, peu importe l’horaire et la zone géographique dans laquelle il évolue, apparaît 
comme étant particulièrement adapté à la dangerosité des individus concernés.

 


